Seuils de surfaces selon les départements:

- pour une demande d’autorisation de coupe
- pour les obligations de reboisement

Mise en application de l'article 10 de la loi forestière :
L 10 de la loi forestière prévoit que le régime spécial d'autorisation administrative de coupe (RSAAC) s'appliquerait à toutes les coupes (sauf peupleraie) avec prélèvement > 50 % du volume des arbres de futaie, d'une surface d'1 seul tenant > à seuil fixé par le Préfet et ne présentant pas de garanties de gestion durable ! Ex. : une coupe rase de 10 ha (si seuil fixé pour le département) sans CBPS serait soumise à autorisation par le préfet même si pas soumis à PSG.
	
	LOIRE
	PUY DE DOME
	ALLIER
	CORREZE
	CREUSE
	HAUTE-VIENNE

	Seuil de surface nécessitant une demande d’autorisation préalable de coupe (*).
	> 2 ha
	> 4 ha
	> 4 ha
	> 4 ha 
	> 4 ha 
	> 4 ha 

	Seuil de surface de coupe à blanc nécessitant reconstitution.
	 
	> 1 ha
(dans les massifs

de plus de 4 ha)
	> 1 ha
(dans les massifs

de plus de 4 ha)
	 > 1 ha
(dans les massifs

de plus de 4 ha)
	> 1 ha
(dans massifs

> 4 ha
	> 1 ha
(dans massifs

> 4 ha

	
	
	
	
	
	
	

	
	SAONE et LOIRE
	NIEVRE
	COTE d’OR
	YONNE
	LOIRE
	CANTAL

	Seuil de surface nécessitant une demande d’autorisation préalable de coupe (*).
	> 4 ha
	> 4 ha 
	> 4 ha 
	> 4 ha 
	> 2 ha
	> 4ha

	Seuil de surface de coupe à blanc nécessitant reconstitution.
	> 2 ha
(dans massifs

>10 ha
	> 2 ha
(dans massifs

>10 ha
	> 2 ha
(dans massifs

>10 ha
	> 2 ha
(dans massifs

>10 ha
	
	Non défini


(*) Hors doc de gestion durable et prélevant plus de 50 % du volume des arbres de futaies. 
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